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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 7489

Texte de la question

M. Nicolas Sarkozy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
dispositions de l'article 83 du code général des impôts qui permet aux seuls salariés de bénéficier d'une
réduction d'impôts s'ils cotisent à une mutuelle collective d'entreprise. Il lui demande si cette disposition ne
pourrait être élargie aux retraités qui ont cotisé et continuent à cotiser à titre individuel à ces mutuelles sans
bénéficier de la réduction d'impôts.

Texte de la réponse

Les cotisations de prévoyance complémentaire qui sont admises en déduction, sous certaines conditions et
dans certaines limites, pour la détermination du revenu imposable des salariés et des professions
indépendantes sont celles qui sont versées dans le cadre de l'exercice de l'activité professionnelle. Elles ont
principalement pour objet de compléter le montant des prestations en espèces des régimes de base. Ces
prestations complémentaires sont en contrepartie imposables à l'impôt sur le revenu. Les cotisations que les
personnes retraitées versent à titre volontaire à des mutuelles ou autres organismes de prévoyance
complémentaire sont d'une autre nature. Il s'agit d'une dépense personnelle librement consentie pour compléter
les prestations en nature de la sécurité sociale. Une déduction n'est donc pas possible s'agissant des personnes
retraitées, quelle que soit l'activité professionnelle exercée antérieurement, en raison du caractère personnel de
leur adhésion. En contrepartie de la non-déductibilité de leurs cotisations, les prestations servies le cas échéant
par ces organismes sous forme de rentes ne sont pas soumises à l'impôt sur le revenu.
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